
Le choix des urnes 
doit être respecté !

A l’issue du scrutin des élections professionnelles, le résultat des votes des 
salarié.e.s donne la représentativité suivante par organisation syndicale :

CFE-CGC : 42% tous collèges confondus
Sachant que la CFE-CGC est un syndicat catégoriel qui ne se présente que pour le 2ème et 3ème collège

CGT : 33 % tous collèges confondus
La CGT a été la seule organisation syndicale à se présenter dans les 3 collèges électoraux

CFDT : 16% tous collèges confondus
La CFDT se présentait uniquement au 1er et 2ème collège.

FO : 9% tous collèges confondus
FO se présentait uniquement au 1er collège et n’obtient pas le statut de syndicat représentatif

S
i dans le dernier Mandat la CFE-CGC et la CFDT ont pu 
faire alliance au motif qu’ils représentaient démocra-
tiquement les 3 collèges de notre établissement, pour 

le mandat à venir ce n’est plus le cas !

Forte de sa majorité dans le 1er collège (53% des votes ex-
primés) et de sa place de 2ème organisation syndicale du 
site, la CGT revendique sa participation à la gestion du CSE 
pour les 4 prochaines années. 

Quand un peu plus d’un salarié sur deux votent CGT dans 
le 1er collège, quelle organisation syndicale digne de ce 
nom peut faire fi de cette réalité et la balayer d’un revers 
de main dans le seul but d’écarter la CGT de tout poste à 
responsabilité ?

Voilà pourquoi une fois les résultats proclamés, notre syn-
dicat s’est adressé à la CFDT puis à la CFE-CGC en leur pro-
posant d’échanger quant à la gestion à venir du CSE RE-
NAULT LE MANS pour les 4 prochaines années.   

La mise à l’écart ça suffit !
Si nous nous en tenons au strict respect de la démocratie 
et au poids électoral de chacun, la gestion du CSE devrait 
revenir à la CFE-CGC (1ère organisation, mais qui n’a pas de 
majorité absolue) et à la CGT (2ème organisation, majoritaire 
dans le 1er collège).  

Dans l’immédiat la CFE-CGC préfère faire appel à la CFDT 
(3ème organisation syndicale du site, reculant de plus de 
19% dans le 1er collège) pour obtenir une majorité.  Sauf 
que, si l’alliance CFE-CGC / CFDT était reconduite, cela 
signifierait que la CFDT ne tire aucun enseignement de 
son recul électoral dans le 1er collège et qu’elle assume 
une fois de plus s’allier à une organisation catégorielle 
dans le seul but de faire obstacle à la CGT. 
Dans ce cas également, la CFDT devrait assumer son indif-
férence totale à l’égard des salariés du 1er collège qui ont 
placé la CGT en tête !

Une rencontre est prévue avec la CFDT !

Après contacts par téléphone, la CFDT a accepté que nos or-
ganisations syndicales se rencontrent ce mardi. Par ce tract 
nous souhaitons informer les salariés de l’usine et plus 
particulièrement celles et ceux qui nous ont élus, de cette 
rencontre. 

Pour la CGT, il n’est pas question de faire les choses dans le 
dos des salariés, en catimini. Voilà pourquoi nous voulons 
être transparents et nous entendons rester fidèles à nos 
valeurs ! 

Depuis le 20 juin au soir, de nombreux salariés dans l’usine 
nous ont interpellés pour savoir quelles seraient les suites 
possibles après ces élections. 

Avec votre soutien et votre confiance nous nous employons à faire bouger 
les lignes dans le seul objectif de défendre l’intérêt de tous les salariés !


